
Contact

cdubuis@ville-suresnes.fr
01 41 18 37 98

Dates du projet : 2025 - 2029

Référence du projet : 24AM28

Reconstruction d'un
centre aquatique et
sportif à Suresnes
AMO

Programme
Sport, Piscine

Performance environnementale : 
ZAN, Objectifs de consommations
énergétiques (Décret tertiaire) et eau, label
biosourcé niveau 3 visé sans certification
 

Maître d'ouvrage

Ville de Suresnes

Lieu géographique

Suresnes

État du projet

Conception

Date de livraison

2029

Nature de l'ouvrage

Neuf

Secteur

Public

Surface

7597

Coût des travaux

27.8 M€HT

Prestations réalisées

AMO Environnement pour la reconstruction

du centre aquatique et sportif de Suresnes 

Rédaction programme environnemental

Assistance lors de la phase de choix des MOE

Assistance en phase conception

Caractéristiques techniques

Le programme technique met l'accent sur le

commissionnement de la conception à

l'exploitation, le chantier à faible impact

environnemental, la sobriété architecturale et

énergétique, le choix d'équipements à faible

consommation d'énergie en vue de répondre

au décret tertiaire, l'intégration d'énergies

renouvelables, une conception sans perte de

bouclage sur l'eau chaude sanitaire, un

système de filtration performant, une

consommation d'eau réduite et objectivée,

une réflexion bas carbone et biosourcé et un

confort hygrothermique/visuel, acoustique et

sanitaire justifié par des études 



Suresnes  est  engagée  résolument  dans  la  transition  écologique  et  le  développement  durable.  La

commune propose de nombreux projets structurants visant à améliorer concrètement la qualité de vie

des concitoyens. Cette transformation s'articule autour de deux grandes priorités stratégiques définies

par  le  pouvoir  politique  actuel  :  la  transition  écologique  et  la  jeunesse.  Ces  orientations  trouvent

aujourd'hui leur expression tangible dans le développement d'équipements publics modernes, durables

et innovants.

Le site des Raguidelles, implanté dans un secteur stratégique de la ville, constitue aujourd'hui un pôle

d'équipements  publics  majeur  qui  accueille  un  équipement  sportif  et  aquatique  existant  inauguré  en

novembre 1968. Malgré sa vétusté, il continue d'assurer le service public :

Aquatique - bassin sportif 375m2, bassin mixte 180m2, lagune de jeux 60m2, pentagliss 3 pistes, bassin

nordique 500m2, plaine de jeux aqualudiques 100m2

Sportif - salle multisport 1034m2, salle de badminton 800m2, grand dojo 310m2, petit dojo 100m2

La  création  d'un  nouvel  équipement  s'inscrit  pleinement  dans  la  politique  ambitieuse  de

développement durable de la ville, avec l'intégration impérative de solutions énergétiques performantes

et exemplaires du point de vue environnemental.


